LE COURRIER Le président polonais Duda va exercer son droit de veto
D’EUROPE CENTRALE

Andrzej Duda a annoncé ce lundi matin son intention d'exercer son droit de veto sur deux des trois
lois qui doivent réformer le systeme judiciaire en Pologne.

Le président polonais va ainsi opposer son veto a une loi sur la Cour supréme et une loi qui modifie
le statut du Conseil national de la magistrature. La premiére loi place la Cour supréme sous le
controle du ministre de la Justice et prévoit de réduire le nombre de juges de la Cour supréme de 87
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